
SITUATION ADMINISTRATIVE 

PLP      CPE       AED        AESH  

Titulaire           Stagiaire  

Classe normale      Hors classe      Classe exceptionnelle 

Échelon au 01/09/25 : ........ Depuis le : ...../...../..... 

Contractuel.le  en  CDD   CDI 

Retraité.e     En congé  Sans emploi 

ZR, congés divers) : ................................................................. 

 

 

En adhérant au SNUEP, vous rejoignez la FSU,  
1ère fédération de l’Éducation nationale.  

BULLETIN D’ADHÉSION POUR L’ANNÉE 2025-2026 
 

Adhésion valable jusqu’au 31/08/2026 

Adressez ce bulletin d’adhésion et votre règlement à votre section académique  
ou au SNUEP-FSU 38 rue Eugène Oudiné 75013 PARIS 

Courriel : snuep.national@snuep.fr 
Site : www.snuep.fr - Téléphone : 01.45.65.02.56 

 

MERCI de  remplir complètement  et  LISIBLEMENT ce  bulletin : cela facilite  le travail des militant.es. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autorisation CNIL : Le SNUEP-FSU pourra utiliser les informations ci-dessus pour m’adresser les publications syndicales. Je 

demande au SNUEP-FSU de me communiquer les informations professionnelles et de gestion de ma carrière auxquelles il a 

accès à l’occasion des commissions. 

Je l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et les traitements automatisés dans les conditions fixées par les 

art. 26 et 27 de la loi du 06/01/78. Cette autorisation, à reconduire lors du renouvellement d’adhésion, est révocable dans les 

mêmes conditions que le droit d’accès, en m’adressant au SNUEP-FSU. 
 

DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE RENOUVELABLE DE COTISATION 
Je choisis en 2025-2026 le prélèvement automatique de ma cotisation. Il sera ensuite reconduit automatiquement les années suivantes à la même date et je serai averti.e de son 

renouvellement à chaque rentrée scolaire. Je pourrai alors apporter les corrections nécessaires à ma situation (indice, date de promotion, quotité de travail, etc.), choisir un autre 

mode de paiement ou décider de ne pas réadhérer. 
Je soussigné·e ................................... autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever : 

❏ en 3 fois la somme de ………….….. € soit pour chaque prélèvement ....................... € 

le 3 des mois suivants : décembre 2025, février 2026, avril 2026 

❏ en 6 fois la somme de ………….….. € soit pour chaque prélèvement ....................... € 

le 3 des mois suivants : décembre 2025, janvier 2026, février 2026, mars 2026, avril 2026, mai 2026 

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le SNUEP-FSU à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions 
du SNUEP-FSU. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. 

Toute demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte. Vos droits, concernant le présent mandat, sont expliqués dans un document que vous 

pouvez obtenir auprès de votre banque. 

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER 

SYNDICAT NATIONAL UNITAIRE DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

38 RUE EUGÈNE OUDINÉ 75013 PARIS 

 

 À : 

 

 

Joindre obligatoirement un RIB et compléter le mandat SEPA en cas de prélèvements. 
Paiement récurrent ne veut pas dire reconductible mais autorisation de plusieurs prélèvements 

IBAN /_/_/_/_/ /_/_/_/_/ /_/_/_/_/ /_/_/_/_/ /_/_/_/_/ /_/_/_/_/ /_/_/_/_/ /_/_/_/ 

BIC (Bank Identification Code) /_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/ 

Date : ..... / .... / .….…. 

Signature : 

RÈGLEMENT DE LA COTISATION 

Temps partiel : ................... % Montant ................. € 

Mode de paiement :   Prélèvement en   ❏ x 3   ❏ x 6    

❏ Paiement en ligne en 1x ou 3x sur le site  

Chèque-s : ❏ x 1    ❏ x 2     ❏ x  3  

Dès que l’adhésion est enregistrée, elle est définitive et ne peut être remboursée. 

Vous bénéficiez, que vous soyez imposable ou non, 
d’un crédit d’impôts égal à 66 % de votre cotisation. * 

*sauf déclaration aux frais réels où 100 % de la cotisation est 
comptabilisée dans les frais professionnels. 

Discipline précise : .......................................................................... 

Code (si connu) : .......................................................................... 

AFFECTATION : 

❏ LP        ❏ SEP          ❏ SEGPA       ❏ EREA 

❏ Collège        ❏ Lycée       ❏ Supérieur       ❏ FC 

Nom de l’établissement : ....................................................... 

RNE (facultatif) : .................................................................................. 

Ville : ................................................................................................. 

Si TZR, Étab d’exercice : ...........................................................  

Rattachement administratif :  .................................................... 

NOM : ................................................................................................. 

Nom de naissance : ..................................................................... 

Prénom : ............................................................................................ 

Adresse complète : ..................................................................... 

 

 

 

 

Date de naissance : ...... / .... /……….. 
.……….... 

 ❏ Oui  N° : 

…………...…. 
 

M.  Mme 

NOM, PRÉNOM(S) ET ADRESSE DU DÉBITEUR 

Journal FSU (« POUR ») :   ❏ Numérique       ❏ Papier  

mailto:snuep.national@snuep.fr
http://www.snuep.fr/


 
 

 

En adhérant au SNUEP, vous rejoignez la FSU,  
1ère fédération de l’Éducation nationale.

MONTANTS DES COTISATIONS DE SYNDICALISATION  
POUR L’ANNÉE 2025-2026 

 

Adhésion valable jusqu’au 31/08/2026 

Imposable ou non, vous bénéficiez d’un crédit d’impôts de 66 % du montant de la cotisation. 

COTISATIONS ANNUELLES DES PLP ET CPE – ADHÉSION Temps  partiel      :  au  prorata           de  la  quotité                                      de  traitement 
 Catégorie \ Échelon 1 2 3 4 5 6 ou A1 7 ou A2 8 ou A3 9 10 11 

 
 
 

Métropole 
en € 

Classe normale  

Coût réel mensuel 
après crédit d’impôts 

99 
2,81 

123 
3,49 

147 
4,17 

150 
4,25 

156 
4,42 

162 
4,59 

171 
4,85 

183 
5,19 

192 
5,44 

204 
5,78 

216 
6,12 

Hors classe 

Coût réel mensuel 
après crédit d’impôts 

195 
5,53 

204 
5,78 

219 
6,21 

237 
6,72 

252 
7,14 

264 
7,48 

270 
7,65 

    

Classe exceptionnelle 

Coût réel mensuel 
après crédit d’impôts 

231 
6,55 

243 
6,89 

255 
7,23 

273 
7,74 

 
291 
8,25 

303 
8,59 

318 
9,01 

   

 
 
 

La Réunion 
en € 

Classe normale  

Coût réel mensuel 
après crédit d’impôts 

99 
2,81 

159 
4,51 

189 
5,36 

195 
5,53 

201 
5,70 

207 
5,87 

219 
6,21 

237 
6,72 

252 

7,14 

267 
7,57 

285 
8,08 

Hors classe 

Coût réel mensuel 
après crédit d’impôts 

252 
7,14 

264 
7,48 

285 
8,08 

303 
8,59 

324 
9,18 

342 
9,69 

348 
9,86 

    

Classe exceptionnelle 

Coût réel mensuel 
après crédit d’impôts 

297 
8,42 

312 
8,84 

327 
9,27 

354 
10,03 

 
378 

10,71 

393 
11,14 

411 
11,65 

   

Nouvelle- 
Calédonie 

et 
Polynésie 
française 
en CFP 

Classe normale  

Coût réel mensuel 
après crédit d’impôts 

11796 
334,22 

18948 
536,86 

22524 
638,18 

23238 
658,41 

23952 
678,64 

24669 
698,96 

26097 
739,42 

28242 
800,19 

30030 
850,85 

31818 
901,51 

33963 
962,29 

Hors classe 

Coût réel mensuel 
après crédit d’impôts 

30030 
850,85 

31461 
891,40 

33963 
962,29 

36108 
1023,06 

38610 
1093,95 

40755 
1154,73 

41472 
1175,04 

    

Classe exceptionnelle 

Coût réel mensuel 
après crédit d’impôts 

35394 
1002,83 

37182 
1053,49 

38967 
1104,07 

42186 
1195,27 

 
45045 
1276,28 

46833 
1326,94 

48978 
1387,71 

   

 

Guadeloupe 
Mayotte 

Martinique 
Guyane 

en € 

Classe normale  

Coût réel mensuel 
après crédit d’impôts 

99 
2,81 

144 
4,08 

171 
4,85 

174 
4,93 

180 
5,10 

189 
5,36 

198 
5,61 

213 
6,04 

225 
6,38 

240 
6,80 

258 
7,31 

Hors classe 

Coût réel mensuel 
après crédit d’impôts 

225 
6,38 

240 
6,80 

258 
7,31 

276 
7,82 

291 
8,25 

309 
8,76 

315 
8,93 

    

Classe exceptionnelle 

Coût réel mensuel 
après crédit d’impôts 

267 
7,57 

282 
7,99 

297 
8,42 

315 
8,93 

 
339 
9,61 

354 
10,03 

372 
10,54 

   

AUTRES COTISATIONS :  ❏ Stagiaire : 1
er échelon classe normale        ❏AED : 24 €      ❏AESH : 24 €     ❏ Sans traitement : 24 € 

Contractuel·les -                                          (1) Les bonifications indiciaires ainsi que les majorations brutes de traitement et indexations (outre-mer)  

Traitement mensuel BRUT (1) Inférieure à 1101 € de 1101 € à 1400 € de 1401 € à 1700 € de 1701 € à 2000 € 2001 € et plus 

Cotisation annuelle 42 € 63 € 84 € 102 € 123 € 

Retraité.es* - PLP et CPE 

Pension mensuelle BRUTE Inférieure à 1801 € de 1801 € à 2000 € de 2001 € à 2200 € de 2201 € à 2400 € 2401 € et plus 

Cotisation annuelle 72 € 90 € 99 € 108 € 117 € 

* Pour les retraité.es, l’adhésion au SNUEP inclut l’adhésion à la FGR-FP (Fédération générale des retraités de la Fonction publique) 

CONTACTS ACADÉMIQUES Retrouver les mails et numéros de téléphone sur www.snuep.fr 
 Aix-Marseille   

Nicolas VOISIN 

SNUEP-FSU 

12  place du Gal de Gaulle 

13001 Marseille 

 Amiens  

Fabien MÉLANIE 

SNUEP-FSU 

9 rue Eric Tabarly 

02840 Arthes-sous-Laon 

 Besançon   

Jérôme LENORMAND 

Maison des Syndicats  

SNUEP-FSU 

4B rue Léonard de Vinci 

25000 Besançon 

 Bordeaux  

Géraldine JOUSSEAUME 

SNUEP-FSU - Immeuble 

Pont d’Aquitaine – Bur. 111 

14 rue Cantelaudette  

33310 Lormont 

 Clermont-Ferrand  

Jean-Baptiste CHATRE 

Christophe FERREIRA 

SNUEP-FSU 

Maison du peuple  

29 rue Gabriel Péri 

63000 Clermont-Ferrand 

 

 Créteil  

Abdelatif ATOUF 

Annie SCHEIDEL 

SNUEP-FSU 

Maison des Syndicats 

11/13 rue des Archives 

94000 Créteil 

 Dijon  

Gaël PERRON  

24 av. Camille Saint-Saëns 

71880 Chatenoy-le-Royal 

 Grenoble  

Bertrand GUILLAUD-ROLLIN 

Pascal MICHELON 

SNUEP-FSU  

Bourse du travail  

32 av. de l’Europe 

38030 Grenoble 

 Guadeloupe  

SNUEP-FSU 

Résidence "Les Alpinias", 

2 Ruelle Sainte Lucie - 

Morne Caruel 

97139 Les Abymes 

 Guyane  

Michel DJIVAS 

Isabelle BARON 

SNUEP-FSU, BP 847 

97339 Cayenne Cedex 

 

 La Réunion  

Jean-Luc PAYET 

34 rue Léo Lagrange 

97490 Ste Clotilde 

 Lille  

SNUEP-FSU 

209 rue Nationale 

59000 Lille 

 Limoges  

Olivier MARATRAT 

Christophe TRISTAN 

SNUEP-FSU 

24 bis rue de Nexon  

87000 Limoges 

 Lyon  

Séverine BRELOT  

SNUEP-FSU, salle 44 

B. du travail Pl. Guichard  

69003 Lyon 

 Martinique  

Christophe THEGAT  

SNUEP-FSU 

41 avenue des Caneficiers  

97200 Fort de France 

 Mayotte  

Ali HABLA 

SNUEP-FSU 

2 rue de la Paix 

(rond-point El-Farouk) 

97600 Mamoudzou 

 Montpellier   

Hélène MARQUES 

SNUEP-FSU 

Enclos des Lys, bat B 

585 rue d’Aiguelongue 

34090 Montpellier 

 Nancy-Metz   
Lorène TOUSSAINT 

Philippe BOEHMER 

SNUEP-FSU 

182 avenue du Gal Leclerc 

54000 Nancy 

 Nantes    

Laurence ADRIEN 

SNUEP-FSU 

Bourse du Travail 

14 Place Imbach 

49100 Angers 

 Nice  

Emmanuelle CAZACH 

Christian PETIT 

SNUEP-FSU 

264 Bd de la Madeleine 

06000 NICE 

 Normandie  

Jérôme DUBOIS 

Cyril MIRIANON 

Estelle POUILLY 

SNUEP-FSU 

4 rue Louis Poterat  

76100 Rouen 

 Nouvelle-Calédonie   

SNUEP-FSU 

BP 58 

98845 NOUMEA CEDEX 

 Orléans-Tours   

Christophe MAYAM 

SNUEP-FSU 

35-37 Av. de l’Europe 

BP 30836 

41008 BLOIS Cedex 

 Paris  

Eric CAVATERRA 

Amar GHEBAÏ 

Roselyne MELLOUL 

SNUEP-FSU Paris 

38 rue Eugène Oudiné  

75013 Paris 

 Poitiers  

SNUEP-FSU 

16 Av. du Parc d’Artillerie  

86034 Poitiers Cedex 

 Polynésie Française  

Vanessa LO 

eps FAAFATUA 

BP 62341 

98702 Faa Centre 

 Reims  

Régis DEVALLÉ  

18 rue de Vitry 

51250 Sermaize-les-

Bains 

 Rennes   

Ronan OILLIC 

Florence DRÉAN 

SNUEP-FSU 

14 rue Papu 

35000 Rennes 

 Strasbourg   

SNUEP-FSU 

4 rue de Lausanne 

67000 Strasbourg 

Toulouse  

Cécile AMALRIC, 

Éric JALADE 

SNUEP-FSU 

2 avenue Jean Rieux  

31500 Toulouse 

 Versailles  

Olivier GUYON 

SNUEP-FSU Versailles  

38 rue Eugène Oudiné  

75013 Paris 
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http://www.snuep.fr/

